Inscription au repas « Féte de la Paroisse » a retourner au Secrétariat paroissial
1, rue de Galand — 40200 MIMIZAN avant le 27 février :
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Nombre de repas Adultes : I8E X ceeieveer ervrrrersenenns
Nombre de repas (jusqu’a 16 ans) :  5€ X ccceeees  eevevenecsessecneanans
MontantTotal: e

Reéglement par Chéque a l'ordre de la Paroisse Saint Joseph du Born




